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PMA :  
de la promesse  
aux actes !  
 

 

 

  

La LDH salue l'avis favorable de ce jour du Comité consultatif 

national d'éthique d'ouvrir la procréation médicalement assistée 

(PMA) à toutes les femmes sans discrimination.  

  

Engagée de longue date en faveur de cette revendication d'égalité 

entre toutes les femmes, alors que jusqu'ici la PMA excluait les 

femmes célibataires et les couples de femmes, la LDH demande 

au gouvernement de traduire dans la loi cet engagement de 

campagne du Président Macron.  

 

 

 

 


